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ARTICLE 2

I. – Supprimer l’alinéa 4.

II. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 1° B De mener des actions d’information et de prévention des risques de détresse psychique dans 
les exploitations et les lieux de vie professionnelle et sociale des agricultrices et des agriculteurs ; »
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